
 

RÈGLEMENT DE LA IV ÉDITION DU CONCOURS DE COURTS MÉTRAGES  « 
«CORTO Y CAMBIO» 

« Le sport et les ODD » 

 
 
1. Thématique de la IVe édition du concours de courts métrages « Corto y 
Cambio » 
 

La présente édition du concours de courts métrages « Corto y Cambio » a pour 
objectif fondamental de favoriser la créativité, la réflexion critique et l’engagement social des 
élèves du secondaire à travers le langage audiovisuel. 
Dans cette édition, centrée sur la thématique « Le sport et les ODD », il s’agit de sensibiliser 
les jeunes à l’importance du sport comme outil permettant de promouvoir les Objectifs de 
Développement Durable. Le concours vise à encourager des valeurs telles que le respect, la 
coopération, la solidarité ou encore la protection de l’environnement, en incitant les élèves à 
exprimer, à travers leurs créations, des propositions et des messages contribuant à la 
construction d’une société plus juste, durable et responsable. 
 
2. Participants 
2.1. Peuvent participer les élèves du CM2 jusqu’à la classe de Première. 
Deux catégories sont établies : 
 

-​ Catégorie I: du CM2 à la 4ème (6ème, 5ème et 4ème) 
-​ Catégorie II: de la 3ème à la Première (3ème, Seconde et Première) 

 
2.2. Chaque court métrage pourra avoir un maximum de 4 auteurs ou autrices. 
2.3. Un même auteur/autrice ou groupe d’auteurs/autrices pourra présenter un maximum de 
deux courts métrages au concours. 
 
3. Conditions que doivent remplir les courts métrages présentés 
3.1 Les œuvres devront montrer l’activité physique ou le sport comme moyen de contribuer 
à la réalisation des ODD. 
3.2. Les œuvres devront avoir une durée minimale de 2 minutes et maximale de 8 minutes. 
3.3. Les courts métrages peuvent être réalisés avec tout type de dispositif. 
3.4. Toutes les images ou musiques utilisées devront respecter les droits d’auteur. 
3.5. La langue du court métrage devra être l’espagnol, avec possibilité d’inclure des 
sous-titres en français, anglais ou espagnol. 
3.6. Les courts métrages peuvent être de fiction, d’animation ou documentaires. 
3.7. Tout contenu dégradant, sexiste, xénophobe, homophobe, transphobe, raciste ou 
discriminatoire entraînera l’exclusion du concours. 
3.8. Tout travail plagié ou réalisé à l’aide d’intelligence artificielle sera exclu du concours. 
 
 
 



4. Envoi des courts métrages et documents à fournir 
 
4.1. Les travaux pourront être envoyés dès la publication de l’appel à participation jusqu’au 
1er juin 2026. Les courts métrages (qui devront comporter un titre) devront être envoyés via 
un lien Google Drive, accompagnés des informations suivantes : nom et prénom(s) de 
l’auteur/autrice ou des auteurs/autrices, classe, établissement scolaire et adresse 
électronique,à: concursodecortometrajes@liceo-lb.fr 
4.2. Une autorisation signée par le père, la mère ou le tuteur légal devra être jointe, 
autorisant la publication éventuelle des images sur les réseaux sociaux et le site web du 
Collège-Lycée Luis Buñuel. Cette autorisation devra inclure le nom et prénom de la 
personne responsable, son numéro d’identité et l’accord explicite pour la diffusion des 
images. 
4.3. Afin de garantir l’originalité des œuvres, un dossier accompagnant le court métrage 
devra être fourni, documentant le processus de création : scénario original, images des lieux 
de tournage ou du processus de création, esquisses dans le cas de films d’animation, etc. 
 
5. Prix 
Trois prix sont attribués par catégorie : 
 

-​ 1er prix: carte Fnac d’une valeur de 150 euros 
-​ 2e prix: carte Fnac d’une valeur de 100 euros 
-​ 3e prix: carte Fnac d’une valeur de 50 euros 

 
Dans les pays où la Fnac n’est pas présente, l’établissement scolaire des lauréats, en 
accord avec le jury, décidera du contenu du prix (d’une valeur équivalente). 
En aucun cas, les prix ne seront attribués en espèces. 
 
6. Jury 
 
6.1. Le verdict du jury, composé des 20 élèves de 4ème du Collège-Lycée Espagnol Luis 
Buñuel, sera rendu public le vendredi 12 juin 2026 sur le compte Instagram du concours et 
sur le site web du lycée : 
https://www.instagram.com/concursodecortometrajes/ 
https://liceoluisbunuel.educacion.es/   
Les personnes lauréates seront également informées par courrier électronique. 
 
6.2. La cérémonie de remise des prix aura lieu le lundi 22 juin dans la salle des fêtes du 
Collège-Lycée Espagnol Luis Buñuel. 
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